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, Voici la saison où les fils
CO ,» Ilde la brune Italie vont
musique faire retentir les échos de

nos rues et de nos places des sons
plus ou moins éraillés de leurs mou-
lins à musique. Au nom de la tran-
quillité publique, au nom des oreil-
les délicates de nos concitoyens, nous
demandons que le colportage de la
musique mécanique dans les rues
soit traité comme le colportage de
toute autre marchandise et que l'on
exige des musiciens ambulants. qu'ils
prennent une licence annuelle et
payée d'avance.

vemprunt en Le Crédit Lyonnais et
France la Banque de Paris et

des Pays Bas ont mis en souscription
l'emprunt 3 p.c. de la province de
Québec. Ces deux institutions ont
pris l'emprunt ferme à 77, sans
commission; mais elles en font l'é-
mission à 84J. Le prospectus de
l'emprunt annonce quela-souscrip-
tion sera ouverte le 10.janvier, date
à laquelle seront remboursées les
obligations de 1893. Les nouvelles
obligations seront de 500 francs cha-
cune et sont Ôffertes à fr. 422.50 soit
au taux de 84j, selon notre mode de
calcul. Elles ne seront pas rembour-
sables avant 1905. Si l'on pouvait se
fier au texte transmis par le câble,
on en conclurait que c'est un em-
prunt à dix ans d'échéance" qu'of-
frent les banquiers parisiens ; ce qui
leur permet d'émettre les obliga-
tions à 7J p.c. de prime ou de béné-
fice brut sur le prix d'achat.

C'est un bénéfice de $380,000, soit
un million neuf cent mille francs, au.
moins, que réalisent les banquiers
français. Mais est-ce à leur seul
avantage, cette avance dans le taux
l'émission 1 Nous n'en bénéficions
pas directement, c'est vrai; mais
notre crédit y gagne 'ertainement
et le succès de cette émission devra
permettre à M. Taillon de placer son
autre emprunt de deux ·millions en
3 p.e. à 83 ou -84. Ce n'est pas un
minee résultat, après tout.

Semaine du 4 Janvier

abonnés
réguliers

dont 613 à Québec.

Ce tirage est-gal sinoi supérieur
Aclu de_ n'iniportceautreour
nal de commerce français.

Nous avons à Québec au moins 200
abonnés de plus que n'importe quel
autre journal de commerce français ou
anglais.

,expo Nous avons annoncé, dès
deaux le printemps dernier,Dordeanx qu'une exposition inter-

nationale aurait lieu, le printempa
prochain-, à Bordeaux, France, sous
les auspices de la Société Philoma-
thique de cette ville. A ce propos, la
Presse a publié samedi dernier un
excellent article sur les avantages
qu'il y aurait pour le Canada à
prendre part à l'exposition de Bor-
deaux, au point de vue du dévelop-
pement de nos relations avec la
France, avec l'aide du n'ouveau
traité de commerce franco-canadièn.

L'exposition, malheureusement,
n'offrira pas toute la latitude que
aous désirerions pour y exposer les
articles que nous pourrions exporter.
Elle ne comprendra guère que les
vins et spiritueux et les industries
qui s'y rattachent. Dans cette ca-
catégorie d'articles, nos bois de
douves, ou merrains , comme on- les
appelle en France, pourraient figu-
rer avec d'autant plus d'avantage,
que Bordeaux en recevait autrefois
chaque année plusieurs chargements
du Canada, principalement du Nou
veau Brunswick et de la Nouvelle
Ecosse.

Mais ce serait une bien belle occa-
sion pour le gouvernement fédéral
d'y envoyer, comme conmmisaire,-
quelqu'un qui, outre son rôle à 1,ex-
position, pourrait être chargé d'ex-
poser aux négociants et aux indus-
triels du midi de la France, les
avaitages de nos ahtres produits
exportables : grains, peaux, laines,
mineraux, bois de service etc., tous
articles que Bordeaux importe de,

l'étranger en quantité Tonsidèra-
bles. Nous reviendrons d'ailleurs
sur la question.

vin. MM. A. Toussaint & Cie,
canadiena qui ont installé à Québec
un outillage pour la fabrication du
vin avec des raisins d'Ontario, de-

-mandent au gouvernement lautori-
sation d'importer en franchise de
l'alcool de vin, pour renforcer leurs
vins. Ils se servent d'un argument
spécieux que îoici : " Les vins
français importés sont tous vinés,
c'est-à-dire additionnés d'alcool,
pour pouvoir se conserver. On ne
fait pas payer à ces vins de droite
sur l'alcool ajouté qu'ils apportent

et équitable, si l'on veut nous
mettre à conditions égales avec les
vignerons étrangers, de nous per-
mettre d'importer, sans payer de
droit, l'alcool nécessaire au vinage
de nos vins canadiens."

Nous ferons remarquer à MM.
Toussaint & Cie que les vins d'Es-
pagne et de Portugal, nous voulons
dire-les vrais vins de Xérès, d'O.
porto, de Malaga, ne sont jamais
vinés, parcequ'ils portent en eux
une quantité d'alcool suffisante à
leur parfaite conservation.- Les bons
crûs de Bordeaux et de Bourgogne
ne sont pas non plus additionnés
d'slcool et supportent cependant
très bien une ou plusieurs traver-
sées; un voyage de l'Inde, aller et
retour, par voilier, était autrefois
considéré comme donnant une plus
value considérable aux vins de Bor-
deaux. Ce sont les vins légers, ti-
trant de 8 à 10 p.c. d'alcool seule-
ment, qui craignent la mer et que
l'on est obligé de relever avec de
l'alcool ou du sucre. Le vinage,
d'ailleurs, se fait rarement avec de
l'alcool de vin, qui coûterait trop
-eher;en-se ertpeet-opération--
d'eau de vie de grains. Le sucrage
développe une quantité considérable
d'alcool qui, si l'opération est pra-
tiquée au moment de la vendange,
ne laisse aucun goût révélateur.

De sorte que, si le département
des douanes refuse à MM. Tous-
saint & Cie ce qu'ils demandent, ces
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